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Résumé de la réunion bureau TAA du 17/01/2019 
Présent : Dominique, Didier, Olivier, Etienne R, Remi, Matthieu, Sébastien, Anaïs (rédactrice). 

 

1. Sortie Club passée 
Barcelonnette, 15 et 16 décembre : 9 personnes dont 6 archers. La compétition s’est bien passée. 
Après le repas et une bonne nuit réparatrice les archers ont pu profiter de quelques centimètres de 
neige le dimanche matin. 
 
Championnat Départemental 84 Monteux 12 et 13 janvier : nos archers ont brillé en ramenant 3 
titres de champion départemental Agathe en JFCL, Matthieu en S1HBB, Dominique en S3HBB. 
 

2. Sortie club à venir 
Championnat Régional, Aix en Provence 9 et 10 février, selon le classement de la ligue et les 
quotas. Les archers voulant participer doivent avoir 3 scores et être dans les quotas. Pensez à faire 
votre inscription. 
 
Spécial jeunes L’Isle sur la Sorgues 26 janvier : 5 jeunes archers y participeront. 
 

3. Prochaines séances 
Samedi 19 janvier, fête de la Saint Sébastien : organisation d’un jeu permettant la participation 
de tous (archers et parents). 
 
Passage de grades le 9 février 
 

4. Convention Pinette 
La convention est signée et validée. Elle est déposée dans le placard du gymnase. 
Il faut faire les affichages : affiches danger tir à l’arc à des endroits prédéfinis, panneau 
d’affichage au parking. 
Les archers qui ont l’agrément pour accéder au terrain devront le re-valider avec les nouvelles 
règles d’accès. Ils se verront remettre un badge permettant de signaler leur présence sur le site à 
chaque entrainement. 
 

5. Organisation du campagne de La Tour, 12 mai 2019 
Les mousses permettant la réfection des cibles seront livrées samedi 19 janvier dans la matinée. 
 
Didier doit compléter le relevé de l’état des cibles y compris celle du bassin de décrue.  
Didier est chargé de préparer un tracé de parcours.  
 
NB il n’y a plus de camion ASL, il faudra prévoir les remorques. 
Il faut réfléchir à un système de fixation pour les caoutchoucs derrière les cibles en dévers. Le but 
est que le caoutchouc reste à distance de la cible et libre pour amortir les impacts des flèches.  
 
Début des travaux la semaine du 18 février. 
Il faudra faire à l’ONF des demandes d’autorisation d’accès des véhicules avec remorques sur le 
site le temps des travaux. 
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Le mandat va être rédigé en indiquant que « le cheminement du parcours est plus facile ». 
Le mandat sera révisé le 7 février avant d’être envoyé pour validation au responsable arbitre. Le 
but étant d’assurer une diffusion début mars au plus tard. Les archers se rendant sur d’autres 
campagnes pourront diffuser le mandat directement. 
 
Il faut faire un point sur le stock de récompenses. Il faut également réfléchir au trophée de La 
Tour. Est-il remis en jeu ? même règles ou différentes ?... 
 

6. Organisation de l’amical de La Tour, Marche Archery, 22 juin 2019 (suivi de la fête du club) 
Le règlement tel que rédigé par Dominique sert de base aux réflexions.  
Après confirmation auprès de la FFTA sur les clauses de l’assurance sportive. Le club est assuré 
lors des animations pour faire tirer toutes personnes y compris celle qui n’ont pas de licence.  
Lors des concours (qualificatif et amical) le club est assuré pour faire tirer des archers licenciés de 
la FFTA. Il ne sera donc pas possible d’ouvrir la Marche Archery aux parents d’archers. 
 
Trois catégories : adultes (avec les juniors), jeunes (cadet-benjamin « grands »), poussins (poussin 
et benjamin « petit »). Du fait de la disparité des tailles dans les benjamins il est envisagé d’utiliser 
une toise pour permettre d’équilibrer les groupes. 
Il faudra de nombreux bénévoles pour aider à « contrôler » le tir : des spotters (qui vérifieront si 
l’archer à bien touché la cible), des commissaires (qui s’assureront que le coureur suit bien le 
parcours défini). Les parents d’archers pourront aider. 
 
Pour gérer le nombre de tour de pénalité à effectuer il faudra que les spotters donne des cartons : 1 
flèche dans la cible = 1 carton. Un archer doit donc courir avec 3 cartons s’il lui en manque il doit 
faire X tour de pénalité. A l’issu de chaque tour de pénalité, l’archer récupère 1 carton.  
Il faut réfléchir au moyen de matérialiser les amendes (en cas de course par exemple). Arrêter X 
temps, faire X tour de pénalité en plus (donc prendre un carton comme amende), … 
 
Selon nos tests précèdent une manche (3 tours + 3 tirs + remise en état du terrain) dure environ 30 
minutes. Il faut donc réfléchir au déroulement de la journée : si on fait des pools ou si on 
chronomètre (les pools permettent de jouer plus longtemps, les chronos permettent plus 
d’archers) ; si on met 10 ou 12 cibles (plus de cibles = plus de spotters) ; si on met 1 ou 2 archers 
par cible (attention à l’espace nécessaire pour les arrivées et départs en décalé sans gêner) … 
 

 
7. Prochain bureau 

Jeudi 28 février, 19h30 

 
Le bureau vous souhaite à tous une très bonne année 2019 ! 


